


Répartition académique des emplois de 
personnels infirmiers et d’assistants de service 

social au titre du plan « santé mentale »

Pour ces deux catégories d'emplois, les collèges issus des 

"situations aberrantes" de la carte des réseaux d'éducation 

prioritaire ont été pris en compte.

La répartition des postes d'assistants de service social repose 

sur le nombre moyen d'élèves par personnel et l'indice de 

position sociale. Celle des personnels infirmiers intègre en 

outre l'indice d'éloignement. 
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Aix-Marseille 3 4

Amiens 3 3

Besançon 4 3

Bordeaux 4 3

Clermont-Ferrand 3,2 2

Corse 2 1

Créteil 3,9 5

Dijon 3 3

Grenoble 4 4

Guadeloupe 1 1

Guyane 1 4

Lille 3 4

Limoges 2 2

Lyon 4,1 5,4

Martinique 1 1

Mayotte 1 4,5

Montpellier 8 6,1

Nancy-Metz 5 4,9

Nantes 4 3

Nice 2 2

Normandie 5 5

Orléans-Tours 6,7 6,1

Paris

Poitiers 4 3

Reims 4 4

Rennes 4 3

La Réunion 1 2

Strasbourg 2,3 2

Toulouse 7,8 7

Versailles 3 2

Total 100 100
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